
ORDRE DU JOUR DE L'ATELIER

• Ouverture

• Présentation sur la planification du programme de 

rétablissement fédéral

• Présentation du Plan d’Action pour la Conservation (PAC)

• Pause 

• Résumé du PAC et du programme de rétablissement (fiche 

comparative)

• Portion interactive

• Financement CCA-LEP

• Mot de la fin
© Michael Runtz



PLANIFICATION DU 

RÉTABLISSEMENT ET 

MOBILISATION POUR LE 

LOUP DE L'EST 
Chris Rohe, Marie-Hélène Dickey et Jenna Siu

30 janvier 2025

Michael Runtz



OBJECTIF

• Fournir une vue d'ensemble du processus de la 

LEP, en mettant l'accent sur la planification du 

rétablissement dans le cadre du programme de 

rétablissement du loup de l'Est

• Saisir l’opportunité de recevoir des suggestions 

sur la participation des peuples autochtones au 

processus d'élaboration du programme de 

rétablissement du loup de l’Est

* LEP : Loi sur les espèces en péril
© Michael Runtz



LE PROCESSUS DE LA LOI SUR LES 

ESPÈCES EN PÉRIL

Inscription des 

espèces

Évaluation des 

espèces

• Le COSEPAC 

évalue le statut des 

espèces et envoie 

son évaluation au 

ministre 

• ECCC procède à 

des pré-

consultations sur 

l'inscription ou non 

des espèces à 

l’annexe 1 de la 

LEP

• Recommandation 

du ministre au 

Cabinet

• La décision 

d'inscription est 

prise par le Cabinet

• En cas d'inscription, 

la LEP et les 

interdictions 

s'appliquent 

immédiatement.

• Des documents de 

planification du 

rétablissement sont 

élaborés en vertu de 

la LEP

Mise en œuvre et 

suivi

• Mettre en œuvre les 

mesures de 

conservation 

décrites dans les 

plans

• Réglementer les 

activités

Les espèces sont réévaluées tous les 10 ans

Planification du 

rétablissement

*COSEPAC : Comité sur la situation des espèces en péril au Canada

 ECCC : Environnement et Changement climatique Canada

 LEP: Loi sur les espèces en péril



ÉVALUATION DES ESPÈCES

• Le COSEPAC évalue le statut des espèces en 

utilisant les critères de la liste rouge de l'UICN.
• Non en péril, préoccupante, menacée, en voie de disparition, 

disparue

• Les facteurs socio-économiques ne sont pas pris 

en compte

• Meilleures connaissances écologiques disponibles 

disponibles  

*COSEPAC : Comité sur la situation des espèces en péril au Canada

 UICN : Union internationale pour la conservation de la nature



INSCRIPTION DES ESPÈCES

• Le ministre examine l'évaluation des espèces et les données 
recueillies lors des pré-consultations d'inscription afin de 
formuler une recommandation au cabinet.
•  peut prendre en compte les facteurs socio-économiques

• La décision d'inscription est prise par le Cabinet

• Lorsque l'évaluation est acceptée, l'annexe 1 de la LEP est 
modifiée pour changer le statut de l'espèce.

• Le loup de l'Est a été réévalué par le COSEPAC en 2015 

comme étant menacé, alors qu'il était auparavant considéré 

comme préoccupant.

• Le statut a été modifié en vertu de l'annexe 1 de la LEP en 

juin 2024.
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LE PROCESSUS DE LA LOI SUR LES 

ESPÈCES EN PÉRIL

Inscription des 

espèces

Évaluation des 

espèces

• Le COSEPAC 

évalue le statut des 

espèces et envoie 

son évaluation au 

ministre 

• ECCC procède à 

des pré-

consultations sur 

l'inscription ou non 

des espèces à 

l’annexe 1 de la 

LEP

• Recommandation 

du ministre au 

Cabinet

• La décision 

d'inscription est 

prise par le Cabinet

• En cas d'inscription, 

la LEP et les 

interdictions 

s'appliquent 

immédiatement.

• Des documents de 

planification du 

rétablissement sont 

élaborés en vertu de 

la LEP

Mise en œuvre et 

suivi

• Mettre en œuvre les 

mesures de 

conservation 

décrites dans les 

plans

• Réglementer les 

activités

Les espèces sont réévaluées tous les 10 ans

Planification du 

rétablissement

*COSEPAC : Comité sur la situation des espèces en péril au Canada

 ECCC : Environnement et Changement climatique Canada

 LEP: Loi sur les espèces en péril



Des documents de planification du rétablissement sont 

requis lorsqu'une espèce est inscrite en tant qu’espèce :

PLANIFICATION DU RÉTABLISSEMENT

• Préoccupante: Plan de gestion 

• Dans les 3 ans suivant l'inscription

• Menacée ou disparue: Programme de 

rétablissement

• Dans les 2 ans suivant l'inscription

• En voie de disparition : Programme 

de rétablissement

• Dans l'année qui suit l'inscription



OBJECTIF DU PROGRAMME DE 

RÉTABLISSEMENT

• Identifier les mesures à prendre pour 
arrêter et/ou inverser le déclin de l'espèce 
en utilisant les meilleures connaissances 
disponibles.

• Obligation légale en vertu de la LEP

• Décrire le cadre scientifique général du 
rétablissement

*LEP: Loi sur les espèces en péril



PROCESSUS D'ÉLABORATION DU 

PROGRAMME DE RÉTABLISSEMENT

• Utilise des politiques et des 
lignes directrices pour 
s'assurer qu’il respecte les 
obligations légales prévues 
par la LEP

• Utilise un gabarit contenant 
les sections standard d’un 
programme de 
rétablissement

*LEP: Loi sur les espèces en péril)



• Exemples de sections clés :
• Information sur l’espèce

• Menaces et description des 
menaces

• Objectif en matière de 
population et de répartition 
(objectifs de rétablissement)

• Stratégies et approches 
générales

• Habitat essentiel

• Mesure des progrès

• Exemples de sections clés :
• Information sur l’espèce

• Menaces et description des 
menaces

• Objectif en matière de 
population et de répartition 
(objectifs de rétablissement)

• Stratégies et approches 
générales

• Habitat essentiel

• Mesure des progrès

PROCESSUS D'ÉLABORATION DU 

PROGRAMME DE RÉTABLISSEMENT
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PROCESSUS D'ÉLABORATION DU 

PROGRAMME DE RÉTABLISSEMENT

Évaluation des 

espèces

Par le COSEPAC

Inscription des espèces

• L'espèce est inscrite 

sur la liste de la LEP 

et déclenche la 

planification du 

rétablisssement

Révisions internes de 

l’ébauche du DR 
• Comprend une révision 

technique, de conformité et 

régionale (si nécessaire) 

Révisions externes des ébauches du DR 
• Comprend 1 à 2 révisions par les compétences 

par la ou les provinces concernées, des 

consultations avec les peuples autochtones et 

d'autres agences du gouvernement fédéral.

Consultation publique 
• Ébauche du DR publiée sur 

le registre des EEP pour 

commentaires du public 

(période de commentaires 

de 60 jours)

Élaboration d’une 

ébauche de DR

Révisions externes des ébauches du DR 
• Comprend 1 à 2 révisions par les compétences 

par la ou les provinces concernées, des 

consultations avec les peuples autochtones et 

d'autres agences du gouvernement fédéral.

Mise en œuvre

*COSEPAC : Comité sur la situation des espèces en péril au Canada

 LEP : Loi sur les espèces en péril

 DR : Document de rétablissement

 EEP : Espèces en péril

Planification du rétablisssement

Publication finale du DR 

sur le registre des EEP



LE PROCESSUS DE LA LOI SUR LES 

ESPÈCES EN PÉRIL

Inscription des 
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suivi

• Mettre en œuvre les 

mesures de 
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Planification du 

rétablissement

*COSEPAC : Comité sur la situation des espèces en péril au Canada

 ECCC : Environnement et Changement climatique Canada

 LEP: Loi sur les espèces en péril



COMMENT LE PROGRAMME DE 

RÉTABLISSEMENT SERA UTILISÉ ?

• Réglementation des activités

• Mesures de conservation

• Orientation et lignes directrices 

• Informer la population au Canada 

© Michael Runtz



ACCESSIBLE AU PUBLIC

• Tous les documents de rétablissement sont 

publiés dans le registre public des espèces en 

péril.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril.html


QUI CONTACTER

© Michael Runtz

Service canadien de la faune

Région de l'Ontario

Chris Rohe, biologiste en charge de 

la consultation

Christina.Rohe@ec.gc.ca

Jenna Siu, biologiste de la faune

Jenna.Siu@ec.gc.ca

Région du Québec

Marie-Hélène Dickey, en charge de la 

consultation et coordination 

autochtone

Marie-Helene.Dickey@ec.gc.ca 

mailto:Christina.Rhoe@ec.gc.ca
mailto:Jenna.Siu@ec.gc.ca
mailto:Marie-Helene.Dickey@ec.gc.ca


ORDRE DU JOUR DE L'ATELIER

• Ouverture

• Présentation sur la planification du programme de 

rétablissement fédéral

• Présentation du Plan d’Action pour la Conservation (PAC)

• Pause 

• Résumé du PAC et du programme de rétablissement (fiche 

comparative)

• Portion interactive

• Financement CCA-LEP

• Mot de la fin
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PLAN D’ACTION POUR LA 

CONSERVATION (PAC) 

LOUP DE L’EST

Planification, mise en oeuvre, suivi et apprentissage

Jarmo Jalava



NOTRE PARCOURS

Destination?

Obstacles?

Solutions?

Progrès?Confiance? Apprentissage?





DIVIDER TEXT
UTILISATION DES NORMES 
DE CONSERVATION



OÙ DANS LE MONDE ?

OÙ DANS LE MONDE?



Décider de l'objet 
du plan

Élaborer le plan

Effectuer et 
contrôler le travail

Décider si le plan 
fonctionne

Se le dire et le 
dire aux autres

•Objectifs
•Stratégies
•Chaînes de 
résultats

•Mesures

•Planification 
préalable

•Vision et portée
•Objectifs
•Menaces
•Situation

•Plan de 
travail et 
calendrier

•Budget
•Mettre en 
œuvre

•Obtenir des données
•Examiner les résultats
•Adapter le plan

•Enregistrer ce 
que nous 
apprenons

•Partager ce que 
nous apprenons

•Aider les autres 
à partager ce 
qu'ils ont appris

Aménagement du territoire

Adapté à la participation 

& situations interculturelles

Normes de 

conservation



• Collaborer avec les chercheurs, 
les détenteurs de connaissances, 
et ceux qui ont des droits, des 
compétences et des intérêts clés

• Utiliser la base de données

• Pratiquer une gestion adaptative

• Documenter les décisions

• Favoriser un environnement 
d'apprentissage

PRINCIPES GÉNÉRAUX



ÉCOSYSTÈMES: RÉCIFS



ESPÈCE: CHIMPANZÉS



THÉMATIQUE : TRAFIC D'ESPÈCES SAUVAGES



1. L'ÉVALUATION

• Objectif et équipe

• Champ d'application et 

vision

• Objectifs et viabilité

• Menaces

• Situation en matière 

de conservation 

Les premiers travaux sur le 

PAC du loup de l'Est ont déjà 

commencé...







Chi Miigwetch, Niá:wen, Merci beaucoup, 

Thank You



10 MIN PAUSE SANTÉ

© Michael Runtz



Plan d'action pour la 

conservation (PAC)

Programme de rétablissement

Objectif du document • Définit les principaux objectifs, 

les menaces et les actions de 

conservation.

• Fournit des mesures pour nous 

aider à comprendre si nos 

actions de conservation sont 

efficaces.

• Il utilise le cadre international 

des normes de conservation

• Il identifie les mesures à prendre pour arrêter et/ou 

inverser le déclin des espèces en utilisant les 

meilleures connaissances disponibles.

• Exigée par la Loi sur les espèces en péril (LEP) 

pour les espèces qui y sont inscrites en tant 

qu’espèces menacées ou en voie de disparition et 

soumises à des délais obligatoires.

Processus et approche de 

l'élaboration du document

• L'objectif est d'adopter une 

approche collaborative et 

holistique 

• Vise à intégrer diverses 

perspectives, systèmes de 

connaissances et expériences 

dans le processus de 

planification.

• Adopte une approche axée sur les espèces

• Utilise les politiques et les lignes directrices 

fédérales pour s'assurer que les exigences 

législatives sont respectées dans le cadre de la 

LEP.

• Elle est soumise à de multiples processus de 

révisions internes et externes, y compris la 

consultation et la coopération avec les peoples 

autochtones.

Comment le document 

sera-t-il utilisé?

• Conseils au gouvernement qui 

seront pris en compte dans le 

processus de planification du 

rétablissement fédéral

• Peut ou non contribuer 

directement au document de 

rétablissement

• Réglementer les activités (par exemple, protection 

de l'habitat essentiel)

• Prévoir des mesures de conservation pour le 

rétablissement

• Fournir des orientations et des conseils

• Informer la population du Canada

Le document sera-t-il 

accessible au public?

Non Oui
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